
• Arrêté interministériel du 17 moharram 1433  correspondant au 12 décembre 2011 portant  placement en position 

d'activité, auprès du  ministère des affaires religieuses et des wakfs et  de certains établissements publics en 

relevant,  de certains corps spécifiques de l'éducation  nationale. 

 


